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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Arrêté préfectoral du 29 juillet 2022 portant délégation de signature aux chefs de service de la
police nationale en matière disciplinaire

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

- Arrêté N° 2022/01 du 2 septembre 2022 portant agrément des exploitants de débits de boissons à 
consommer sur place accueillant ou employant des mineurs de plus de 16 ans et de moins de 18 ans 
dans le cadre de leur formation

DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES NORD

- Arrêté préfectoral portant délégation de signature aux collaborateurs de la direction interdéparte-
mentale des routes Nord pour l’exercice des attributions liées à la gestion du personnel
- Arrêté préfectoral portant délégation de signature aux collaborateurs de la direction interdéparte-
mentale des routes Nord pour l’exercice des attributions de passation et d’exécution des marchés et
pour l’exercice des attributions d’ordonnancement secondaire de recettes et de dépense imputées
dur le budget de l’État

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

-  Décision de délégation de signature au sein de la direction des services informatiques du Nord

CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES

- Décision portant délégation de signature à Mme Béatrice Facon
- Décision portant délégation de signature à Mme Maryse Dupuy
- Décision portant habilitation de Mme Martine Havez
- Décision portant habilitation de Mme Megane Seys

MAISON D’ARRÊT DE DOUAI

- Délégation de signature pour accéder au FIJAIS + Tableau de signatures et de compétences
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Article 2 -

Dans le cadre de la GBCP, Madame DUPUY est autorisée1 sur le budget de fonctionnement de ses 
restaurants 

A - En dépense 

1. à saisir les bons de commandes et les engagements juridiques à hauteur maximale cle iSOO euros
2. à constater et certifier clu service fait

B - En recette 

1. à pré-liquider les recettes concernant les prestations gérées au travers clu logiciel VEM
2. à liquider les recettes des autres prestations liées à l'activité de restauration

Article 3 -

Article 4 -
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1 .

La présente décision, qui prend effet à compter du 29 aoC1t 2022, s'applique pendant toute la durée cle

l'exercice de l'agent ou jusqu'à ce que celle-ci soit modifiée par une autre délégation cle signature. Eile 
abroge et remplace toute autre délégation cle signature prise antérieurement. 

Article 5 -

Madame la Directrice Adjointe clu CROUS est chargée cle l'exécution cle la présente décision qui sera 
notifiée à l'intéressé. 

Fait à LILLE, le 29 aoC1t 2022 
Le Directeur Général c u CROUS 

--·
-----

Emmanuel PARISIS 



Crou 
Lille 

Nord 

Pas-de-Calai 

DECISION PORTANT HABILITATION 

DE Madame Martine HAVEZ 

Le Directeur Général du CROUS de LILLE 

Vu le décret n ° 53-1227 du 10 décembre 1953/ ensemble le décret n ° 62-1587 du 29 décembre 1962, 
portant règlement général sur la Comptabilité Publique, 

Conformément aux instructions contenues dans la réglementation M9 1 du 1er février 1996 Titre 2 -

chapitre 2 - art 1.3.1 et suivants relatives à la délégation de signature de !ordonnateur, d'une part, et 
aux articles 170.12 et suivants de l'instruction générale mise à jour en jw'llet 1983 relative à la 
présentation des pièces justificatives dordre de dépenses/ d'autre pa,t 

Vu le décret n °2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Vu l'arrêté ministériel en date du 12 octobre 2015 portant nomination et classement de Monsieur 
Emmanuel PARISIS, dans l'emploi de Directeur Général du Centre Régional des Œuvres Universitaires 
et Scolaires de LILLE à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l'arrêté rectoral du 09 juin 2020/ nommant Mme Séverine DELIESSCHE, Directrice Adjointe du 
CROUS de LILLE à compter du 13 juillet 2020, 

Vu la décision d'affectation n°2022-577 en date du 30 août 2022 nommant Madame Martine HAVE,Z 
Responsable d'approvisionnement du restaurant universitaire Barrois à Villeneuve d'Ascq 

Article 1er -

DECIDE 

Dans le cadre de la GBCP, Madame Martine HAVEZ est autorisée, sur le budget de fonctionnement du 
restaurant 

En dépense 

1. à saisir les bons de commandes dans le logiciel GARONNE;
2. à constater et certifier du service fait.

En tant qu'administratrice, Madame HAVEZ est autorisée à générer des commandes pour tous les 
restaurants universitaires 

SAG 2022 Mme HAVEZ 

Barrois 


































